
 
Le Vausserouxien  2023 -n°35 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

  

  

Inauguration 

Aménagement Centre bourg



Sommaire 
▪ Le mot du Maire p 1 

▪ Informations utiles p 2 - 3 – 4 

▪ Etat civil – Recensement -  Subventions - Impôts p 5 

▪ Dates et décisions du Conseil Municipal p 6 

▪ Budget – Résultat budgétaire – Dette de la commune p 7 

▪ Travaux de bâtiments - de voirie – Maison d’Assistantes Maternelles p  8  

▪ Association « Les Petits Popotins » - APE La Malvina  p  9 

▪ Vausseroux-Animation « Fête du village » - Tarifs locations TIVOLIS p 10-11 

▪ Tarot club - Club des Aînés ruraux  p 12 

▪ Fraternité de la Vonne - ACCA  (Chasse)   p 13 

▪ Raquette club du Pays Ménigoutais - USV (Union sportive Vasléenne)  p 14 

▪ Centre Socioculturel du Pays Ménigoutais p 15 

▪ ACAMO  p 16 

▪ Centre d’incendie et de secours de Ménigoute p 17 

▪ Gendarmerie de Ménigoute – Recensement « journée citoyenneté » p 18 

▪ ADMR – PTA 79 ( Parcours de Santé – autonomie)  p 19 

▪ UDAF – FNATH p 20 

▪  Boite à livres – AICM – Ludothèque – CLÉ  p 21 

▪ Maison de l’Emploi – Dispositif Parcours de vie  p 22 

▪ Installation de la fibre sur la commune en 2024  p 23 

▪ SMC Tri des déchets – Entretien désherbage p 24 

▪ PNR – Parc National Régional de Gâtine Poitevine p 25 

▪ Entreprises – Artisans p 26 

…/… 
  



Le mot du Maire 
 

Nous avons tous à un moment de notre vie, des hauts et des bas. 

L'ouverture prochaine de la MAM nous montre que collectivement, nous pouvons rebondir 

pour atténuer les mésaventures et être encore plus fort pour accueillir les événements et 

déceler les bonnes solutions. 

 

C’est ainsi que nous avons sollicité l’État dans le cadre d'une réflexion pour la reconversion des 

friches industrielles. Il nous finance l'étude à hauteur de 51 000 €. 

Pour bien réfléchir au site de l’ancien garage-station-service, et du développement de ce 

secteur de notre Centre Bourg, plusieurs institutions vont se mettre autour de nous : 

Le groupe EGIS en charge de cette étude, la Direction des Territoires, la Chambre de Commerce 

et d’Industrie et de l’artisanat, les services économiques de la Communauté de Communes de 

Parthenay Gâtine, le SIEDS, 3D Energies.... D’autres partenaires pourront venir compléter cette 

liste. 

Ce dossier prendra du temps, mais peut aussi se décanter plus vite si nous trouvons l’initiative 

privée qui nous convient bien. 

 

Bien sûr, notre principale activité 2023 s'est concentré autour l’avancement des travaux de la 

Maison d’Assistantes Maternelles, qui ouvrira ses portes à la fin du 1er trimestre 2024. 

 

Autre moment fort, c’est la mobilisation de notre jeunesse ! 

Nos jeunes qui ont participé à « Argent de Poche » ont été assidus à leur poste. Pour les avoir 

encadrés ces jours d’été, je puis vous dire que nous avons une belle jeunesse ! Loin, très loin, 

des clichés, que parfois la presse relaye dans nos grandes villes. 

Qu’ils continuent comme cela, ils ont un bel avenir devant eux. 

 

Pour terminer, nous devons nous préparer à l’arrivée de la fibre optique. 

Nos haies sont belles, mais elles doivent être taillées pour permettre le passage de la fibre. En 

effet, chaque propriétaire est responsable de l'élagage des arbres et des haies. Une réunion 

est prévue le 5 février 2024 sur ce sujet. 

 

Vous retrouverez dans ce bulletin, toutes les informations relatives à notre vie courante, ainsi 

que les diverses actions de nos associations, mais aussi notre magnifique fête du village. 

 

Nous vous remercions toutes et tous, le Conseil Municipal et moi-même, pour votre 

implication dans la vie de notre commune. 

 

336 Vausserouxiennes et Vausserouxiens, c’est ainsi le résultat du dernier recensement, 

preuve de la dynamique de notre commune. 

 

Meilleurs vœux à toutes et tous. 

Philippe ALBERT. 

  



 

 

Renseignements Coordonnées - contacts

Mairie Lundi, mardi, jeudi, vendredi - de 14h à 17h

Cantine Tickets repas

Ecole - transport scolaire Renseignements et Inscription 

AEPS (accueil éducatif 

péri-scolaire)
Carte CVQ (carte vie quotidienne)

CCPG - Antenne de Ménigoute 

05/49/69/13/18

Paroisse Contact : Mme Marylène Thouraine 05/49/69/00/80

Aide à domicile  ADMR

Mardi  de 9h à 12h30 et 13h30 à 17h              

vendredi  de 13h30 à 17h                                    

Accueil tél  lundi au vendredi 9h-12h et 13h30-17h

05/49/69/11/02

Electricité SEOLIS - dépannage Tél : 0 969 321 411

Eau - assainissement Syndicat des Eaux de la Gâtine
Tél 05/49/95/03/47                                                  

contact@eaux-de-gatine.fr

La Poste - Reffannes
Du lundi au vendredi 10h à12h15                      

samedi 9h30 à 12h15
Reffannes  tél : 05/49/70/22/39

Lundi-mercredi  :  de 9h à12h 

Vendredi et samedi :  de 9h à 12h et 14h à 18h

Mardi et jeudi : de 14h à 18h

Samedi : de 9h à 12h et de 14h à 18h

S.M.C

Infos carte déchetterie et ramassage -         

Calendrier de collecte sur le site :           

vausseroux.fr (informations utiles)

Tél : 05-49-05-37-10                                 

accueil@smc79.fr

Gendarmerie Mardi de 14h à 18h Ménigoute 05/49/69/00/02   ou 17

Pompiers Ménigoute 05/49/69/00/11 ou 18 ou 112

Assistante sociale sur RDV à Vasles - les Forges 05/49/63/31/03

Banque alimentaire

Enfance jeunesse

Portage des repas Maison de retraite de Vasles 05/49/69/91/43

Commerce ambulant : épicier ambulant        

(contact : 06-64-29-89-13)
Le vendredi matin entre 9h30 et 10h

Distributeur de baguettes "La Pétrisane" Tous les jours sauf le lundi

Conseiller numérique          

05-49-69-93-13                    

06-24-01-83-42

Aide aux démarches administratives,                     

conseil en informatique, formation numérique

Sur rendez-vous le mardi de 14h30 à 17h 

tous les 15 jours à la mairie

Référent jeunesse                                                   

07-86-51-14-42

Accompagnement à la création de projets -   

Obtention du permis de conduire -                

Rédaction de CV  - Loisirs - Santé - Logement …

Caumpus des métiers à Ménigoute :          

12 Route de St Maixent  

jeunesse.paysmenigoutais@csc79.org

Recensement miliitaire
A partir de 16 ans, pensez à vous faire recenser  

(carte d'identité et livret de famille)
Mairie du domicile

Les Forges   05/49/69/93/13

csc.paysmenigoutais@csc79.org

Mairie    05/49/70/21/19                                      

mairie-vausseroux@wanadoo.fr 

Déchetterie - Ménigoute Ménigoute 05/49/69/10/66

Service de proximité

Déchetterie - Vasles Vasles 05/49/69/98/50

Centre Social Culturel Cantonal 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  



  



  



Etat civil 2023 
Naissance  
- Morgan, Lilian, Henri GRELLIER  08/04/2023 
 

Mariage  
- Néant 

  
Décès 
- Michel FRADIN  01/02/2023 
- Jean CHARRON  16/03/2023 
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Evolution de la Population 
VAUSSEROUX 
1954 à 2023

Le recensement est toujours un moment attendu, il 
reflète l’attractivité de notre commune. 
Depuis la perte importante de la population en 1999 
(302 habitants), notre hausse de plus de 11 % se 
maintient, nous sommes donc dans la bonne moyenne 
de notre Gâtine. 
Nos ventes de terrain dans le lotissement peinent à 
trouver preneur, mais nous avons une bonne 
dynamique de transaction financière.  
Un service et point des moindres, en plus pour 
l’attractivité, c’est bien sûr la future Maison 
d’assistantes Maternelles, qui devrait donner envie à 
de nouvelles générations de venir habiter à 
Vausseroux. 

Nom Montant

Club des Aînés ruraux               80,00 € 

APE - RPI Reffannes - St Martin du Fx - Vausseroux - Vautebis             350,00 € 

ACCA Vausseroux               80,00 € 

TAROT Club               80,00 € 

Union Sportive Vasléenne USV             200,00 € 

Raquettes club du Pays Ménigoutais               30,00 € 

Coordination sociale -  Pays Ménigoutais             650,00 € 

ACAMO               10,00 € 

ADMR             300,00 € 

UNSS Collège de Ménigoute               30,00 € 

Maison Familiale Bressuire - 1 élève Vausseroux               20,00 € 

AFSEP (sclérose en plaques)               20,00 € 

AFM TELETHON               20,00 € 

Radio GATINE               20,00 € 

TOTAL 1 890,00 €  

Commune Communauté de Communes

2022 2023 2022 2023

Taxe Foncière non bâtie 40,47% 40,47% 17,07% 16,51%

Taxe Foncière bâtie 33,68% 33,68% 3,25% 3,25%

Taxe résidences secondaires, 

et autres locaux meublés
10,84% 11,75%

Taxe / CFE 25,30% 25,30%

Taxes



Dates et décisions du Conseil Municipal 
 

24/01/2023 : le Conseil Municipal fait le point des travaux du logement communal et en fixe le montant du loyer. 

Il étudie les projections d’investissement pour 2023.  

Les tarifs concession du cimetière sont revus. 
 

08/03/2023 : le Conseil Municipal valide les plans et les contrôles amiante - plomb - radon de la Maison 

d’Assistantes Maternelles (MAM). 

Les comptes administratifs de 2022 sont votés à l’unanimité. 

Le Conseil Municipal décide de reconduire l’emploi de jeunes de Vausseroux dans le cadre du dispositif « Argent 

de Poche ». 
 

28/03/2023 : le Président du Pays de Gâtine vient présenter le projet du Parc Naturel Régional de Gâtine (PNR). 

Le Conseil Municipal vote à l’unanimité les budgets primitifs, il valide les missions techniques pour la MAM 
auprès de la Société APAVE. 
Pascal Dequick donne des informations suite aux réunions au sujet des éoliennes des Châteliers. 
 

25/04/2023 : Le Conseil Municipal étudie le Plan Local d’Urbanisme Communautaire. Il donne son accord pour 

solliciter une ligne de trésorerie à hauteur de la subvention de la Caisse des Allocations Familiales (CAF). 
 

23/05/2023 : Le Conseil Municipal décide de retenir l’entreprise SPRC pour l’approvisionnement de la cantine 

suite à l’avis des Maires du RPI « Reffannes – St Martin du Fouilloux – Vausseroux – Vautebis ». 

Il valide la ligne de trésorerie auprès du Crédit Agricole pour les travaux de la MAM pour un montant de 250 000 

€ en attente de versements de subvention et récupération de la TVA. 
 

03/07/2023 : Le Conseil Municipal approuve les tarifs des repas cantine pour la rentrée de septembre 2023. 

Il délibère sur l’échange de la voirie entre la Commune et le Conseil Départemental. 

Il valide la participation des frais de chauffage de la chaudière à bois collective pour l’ensemble des bâtiments 

communaux. Le Conseil Municipal valide deux lots pour les travaux de la MAM. 
 

10/07/2023 : Le Conseil Municipal valide sept lots pour les travaux de MAM. 

Une information est donnée sur le Tour Poitou-Charentes 2024. Il valide l’organisation pour le 13 juillet. 
 

28/07/2023 : Le Conseil Municipal valide le lot « Couverture Zinguerie de la MAM ». 

Il prend acte des rapports annuels du SMC. 
 

19/09/2023 : Le Conseil Municipal accueille le Président de la Communauté de Communes Parthenay Gâtine, 

Mr Jean-Michel PRIEUR. 

Il valide l’admission en non-valeur sur le budget cantine pour 19,61 €. 

Il nomme la rue « Allée des écoliers » (à côté de la salle des fêtes). 

Il valide la liste des monuments, bâtiments pouvant changer de destination, étangs et mares, bois et allées, pour 

le futur PLUi. 
 

06/11/2023 : Le Conseil Municipal fait un point budgétaire de l’année. 

Il étudie des travaux pour les chemins des Praires et des Barbotières. 

Il attribue le dernier lot « charpente bois » pour les travaux de la MAM. 

Il vote les subventions aux associations. 

Il valide le référent déontologue en la personne de Mr Pierre GOUZENNE, obligatoire dans le cadre de la loi 3DS. 
 

12/12/2023 : Le Conseil Municipal affiche ses ambitions pour l’avenir de la friche industrielle (ancien garage). 

L’information est donnée au Conseil Municipal sur le déploiement de la fibre en 2024, suite à la réunion avec les 

services d’ORANGE. 

Le Conseil Municipal étudie le zonage d’accélération pour les « énergies renouvelables ».  

Il décide de se positionner pour une borne de recharge électrique. 

Philippe ALBERT. 

  



 

 
 

 

 

 

 

 

 

          Résultat budgétaire                                               Dette de la commune 

 

 

 

 

 

 

  

Charges à
caractère
général

Charges
personnel et

frais assimilés

Atténuations
de produits

Autres
charges de

gestion
courante

Charges
financières

TOTAL

2022 €62 022 €77 659 €33 807 €30 501 €10 281 €214 270 

2023 €66 099 €84 030 €32 123 €34 027 €9 922 €226 201 

€-

€50 000 

€100 000 

€150 000 

€200 000 

€250 000 

Dépenses de fonctionnement

2022 2023

Produits des
services

Impôts et
taxes

Dotations,
subventions

Produits de
gestion

courante

Produits
exceptionnels

TOTAL

2022 €9 238 €216 200 €38 335 €20 609 €20 491 €304 873 

2023 €12 149 €228 262 €43 015 €21 201 €5 562 €310 189 

€-

€50 000 

€100 000 

€150 000 

€200 000 

€250 000 

€300 000 

€350 000 

Recettes de fonctionnement

2022 2023

Année 2021 2022 2023 

Résultat de 
fonctionnement 

77 810 € 90 518 € 84 593 € 

Total dette au 
31/12/2022 

Total dette au 
31/12/2023 

373 158 € 325 951 € 

Budget 2023
L’inflation touche aussi nos dépenses 
communales. 

Malgré une grande maîtrise de nos 
dépenses énergétiques, surtout 
l’électricité avec nos changements 
d’horaires sur l’éclairage du bourg, nous 
avons quand même eu des charges de 
réparation de matériel plus lourde cette 
année. 

Une augmentation des charges de 
personnel, mais souhaitée, avec nos 
jeunes « Argent de Poche ». 

Un peu moins de charges financières 
suite à une année sans nouvel emprunt. 

Nos recettes ont été un peu plus 
dynamique que prévues. 

Il y a eu d’abord la forte revalorisation 
des bases d’imposition. 

Et d’un autre côté, une évolution de la 
taxe additionnelle qui est fonction des 
transactions immobilières de l’année 
précédente. 

Notre résultat reste correct, il diminue par rapport à 2022, 

mais il est bien mieux qu’en 2021.  

La Dette en capital diminue de nouveau 

cette année 2023, de près de 50 000 €.  



Travaux de bâtiments et de voirie 
Travaux d’investissement : 
Rénovation d’un logement communal :  
- Logement : 8 Route de Ménigoute (ancienne école)  
- Travaux toiture : 10 683 € 

                     
SDIS : Elaboration du schéma communal de défense extérieure 
contre l’incendie : solde de l’étude : 2 018 € 
 

Travaux d’entretien : 
- Travaux d’entretien de voirie : 7 170 €     

(Enrobé : 38,750 tonnes) 
- Entretien des massifs et des chemins de randonnée : 2 402 € 
- Entretien chaudière collective 2 268,60 € 
- Entretien matériel roulant : 4 746 € 

 
- Travaux en régie avec l’aide des Jeunes de la Commune dans le cadre du dispositif « Argent de Poche » : 

o Logement communal : 2 484 € 
o Terrain de football : 1 345 € 

 

 
MAM (Maison d’assistantes maternelles) 

Budget prévisionnel des travaux 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

Dépenses MAM Montant HT Recettes Montant HT

Maîtrise d'œuvre 27 625,50 €        Subvention CAF 201 600,00 €   

APAVE (mission sécurité) 4 670,00 €          Prêt MSA taux 0% 50 000,00 €     

Travaux 275 050,00 €     Autofinancement 55 745,50 €     

TOTAL 307 345,50 €     TOTAL 307 345,50 €   

Travaux dans l’ancienne école (démolition), 
 Transformée en une MAM 

 

Nos jeunes sont souvent décriés sur leur comportement, 
mais ce n’est pas le cas partout. 

Chez nous, ils ont été très « gentlemen », en embauchant 
à l’heure, en effectuant leur travail sans ronchonner, bref 
des jeunes que j’ai trouvés exemplaire. 

C’était déjà le cas les autres années. 

Réfection toiture 

Ancienne école 



  



  



  



 

  



Fraternité de la Vonne 

En cette année 2023, beaucoup de choses ont changé au sein de notre Paroisse. 

le Père Jean RICHARD nous a quitté subitement en juin 2023. 

En septembre, Le Père Gérard MOUCHARD, curé de notre Paroisse a pris sa retraite, il est 
depuis résident au presbytère d'AIRVAULT. 

Il a été remplacé par le Père Benoit de MASCAREL. A ce jour notre Paroisse n'a plus que 2 
prêtres en activité et un en retraite qui donne des coups de mains. 

Il est sûr qu'ainsi le calendrier et les lieux des messes ont dû être adapté avec des 
désagréments certes mais nécessaire. 

Malgré ces changements, nous restons à vos côtés pour les baptêmes, mariages et 
sépultures ainsi que pour la fête au village. 

La Communauté locale de la Vonne, Marylène THOURAINE  - tél : 05-49-69-00-80 

 

 

 

A.C.C.A. 

 

 

 

 

 

Extrait du Courrier de l’Ouest -mai 2023 



 



CSC du Pays Ménigoutais 
Une année dynamique avec des expérimentations qui mettent le CSC du Pays Ménigoutais et l’ensemble 

des habitants du territoire en lumière et en exemple.  

Au quotidien le CSC répond aux attentes et aux besoins des familles de la commune de Ménigoute et des 9 

autres communes du Pays Ménigoutais.   Toutes les tranches d’âge sont concernées de la Petite Enfance au 

Sénior. 

 Le CSC accorde une importance particulière pour que chacun puisse trouver sa place dans la société 

notamment grâce au chantier d’insertion Parenthèse au Jardin et son support professionnel de maraichage 

biologique et commerce avec le magasin l’Escale Fermière.  Il vous permet si vous êtes sans emploi de 

retrouver un travail. Vous bénéficierez d’un accompagnement socio professionnel qui vous aidera à lever 

les freins vers un emploi durable ou d’envisager une reconversion professionnelle via une formation ou des 

stages en entreprise afin de valider votre projet professionnel.  

Le CSC propose également l’accès à l’épicerie sociale la Passerelle, ponctuellement ou de façon plus durable 

aux familles en difficultés face à leur budget. Les familles viennent faire leurs courses le jeudi tous les 15 

jours. Vous pouvez vous adressez à Manon Brault afin d’étudier votre situation.  

 Le CSC rayonne grâce à ses nombreux partenaires et à la qualité de ce partenariat que les administrateurs 

et l’équipe salariée savent faire vivre.  

Le dynamisme du CSC naît de l’implication des Jeunes sur différentes actions comme le stage théâtre du 

mois d’avril avec la compagnie » les Explo’Rateurs « qui a abouti à la création d’un spectacle itinérant qui 

s’est produit sur plusieurs communes. Ces jeunes acteurs ont montré leur vivacité d’esprit et leur capacité 

à captiver et faire rire leur public.  

Avant d’aborder l’été nous avons organisé pour la première fois un Week end Familles sur la presqu’île de 

Crozon où nous avions imaginé des temps en familles mais également des temps de répit dédiés aux 

parents, des temps réservés aux enfants avec des activités adaptées pour les tranches d’âge. Jeunes et 

adultes ont contribué au quotidien à la gestion des repas, à l’animation des soirées. Quel bonheur de se 

faire servir par les enfants et de voir qu’ils grandissent même un peu trop vite !!  

L’été reste un temps fort pour tous au sein du CSC.  Le centre de loisirs avait repris ses marques à St Martin 

du Fouilloux et a accueilli   102 enfants. 170 sont partis en séjours des Deux Sèvres au Marais Poitevin, de 

la Charente Maritime à la Creuse et Pyrénées Orientales et bien sûr nous ne pouvons pas passer sous silence 

une première expérience d’un séjour inter associations (Gâtine en musique, COCC, la Frat twirling et 

musique, Raquette club du Pays Ménigoutais, USV). 45 jeunes se sont retrouvés du lundi au vendredi soir 

pour partager la vie quotidienne facilitée par l’implication forte d’une dizaine de parents qui ont pris en 

charge les repas du soir et qui ont aussi pris plaisir aux fins de soirée de ce séjour. Un grand merci à ces 

parents.  

Une petite dernière est née au cours de l’été, il s’agit de l’expérimentation d’une coopérative Jeunesse née 
de la collaboration des 4 CSC de Gâtine. Pour 3 semaines le Campus Rural de Ménigoute s’est transformé 
en atelier.  C’est un lieu où les jeunes de 17 à 22 ans issus du territoire ont pu expérimenter des activités 
économiques en tant qu’apprenti entrepreneur, où ils ont découvert et pris part au fonctionnement d’une 
entreprise fondée sur le modèle coopératif : ils ont appris à démarcher, appeler des clients, faire des devis, 
réaliser des prestations, facturer et faire des bilans. Du nettoyage de cabine de camion à la création d’outil 
de communication comme le flocage de tee shirt pour chacune des communes avec des slogans comme : » 
je suis presque parfait, je suis de Ménigoute », ils ont ainsi gagné en responsabilité et en autonomie. Merci 
aux collectivités et aux entreprises qui leur ont fait confiance.  

Nous vous souhaitons d’ores et déjà de belles fêtes de fin d’année et nous vous donnons rendez-vous en 
2024 pour de nouvelles aventures !!! 

 

 

 



 



 

 

 



 



 



 



 



 



 



 



 



 


